
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 15  Décembre  2022

DELIBERATION No 2022/63

Objet  : C.N.F.P.T  -  RAPPORT  ACTMTES  2021

: Monsieur  Silvio  BIELLO  -  Maire

Vu le Code  Général  des  Collec+ivités  Territoriales,  e+ notamment  ses articles  L.5211-39  et L. 2224-5

relatifs  CIUX  rapports  annuels  ;

Vu  le rapport  d'activités  2021 adressé  par  le C.N.F.P.T  (Annexes  No6) :

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité,

- PREND  ACTE  du  rapport  d'ac+ivités  ci-joint  annexé  :

- DONNE  POUVOIR  (]  Monsieur  Le Maire  pour  me+tre  en  application  la présente  délibération.
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Voies  de  ïecüurs  : Tnbunal  adminisiratif  de  Cergy-Pon+oise
(Arlicles  R.42)a  el  suivanii  du  code  de  juslice  adminimalive)

Le Maire,
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Silvio  BIELLO


